
Anti-verdissement des surfaces dures

NOUVEAU
Origine végétale



Enclean® élimine les dépôts verts sur surfaces 
dures et matériaux de construction :

Convient à un large éventail de matériaux* :

•	 Asphalte

•	 Acier, zinc, aluminium

•	 Bois extérieur

•	 Verre, plastique

•	 Ciment 

•	 La plupart des pierres

•	 Briques

•	 Béton 

Enclean® peut par exemple être appliqué sur:

Serres, terrasses, murs, clôtures, portails, allées, barrières, 
toitures, mobilier urbain (béton et bois), cimetières...

Terrains de sport non gazonnés: piste d’athlétisme,  
gazon synthétique...

*	 Ne pas appliquer sur des surfaces en résine de synthèse, contenant du plomb ou sur 
les toits de chaume. Pour le cuivre, le traitement va accélérer l’oxydation du métal.

Conseils d’utilisation
•	 Dose : 1,8 cl d’Enclean® par demi litre d’eau pour 10 m2

•	 Conditions météorologiques requises : Appliquer par temps clair et sec.

Sécurité : Irritant pour les yeux. Porter des lunettes de protection. En cas de contact avec 
les yeux, laver immédiatement et abondamment avec de l’eau et consulter un spécialiste.
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Points forts
•	 Rapide et efficace : premiers résultats visibles quelques heures après le traitement 

•	 Origine végétale

•	 Efficacité élevée

•	 Facile à utiliser (faible dose, ne mousse pas)

•	 Non corrosif, non inflammable

•	 Se dégrade rapidement en éléments naturels

Action
Enclean® est un produit qui agit par contact entraînant le dessèchement de la cible.
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Mode d’emploi
•	 S’applique par pulvérisation. Bien mélanger avant et pendant l’utilisation.

•	 Assurer une pulvérisation homogène et complète de la surface ciblée.

•	 En cas d’interruption de traitement, bien agiter le pulvérisateur avant le redémarrage.

•	 Laisser agir pendant plusieurs jours.

•	 Il est important que toute la surface ciblée soit traitée.

Précautions d’emploi
•	 Éviter les projections sur gazons, fleurs et les parties vertes des arbustes.

•	 Après chaque traitement, nettoyer le matériel de pulvérisation.

•	 Stocker à une température > 8° C.

•	 Eliminer les emballages vides ainsi que les produits non utilisables conformément 
aux prescriptions locales sur les ordures ménagères.

•	 Pour le zinc, l’aluminium, l’inox et l’acier, si une fine couche blanche persiste  
14 jours après traitement, rincer à l’eau claire.

Ré-entrée sur la zone traitée : dès que le produit est sec.

Composition
Enclean® : Produit BIOCIDE - TP02.

Substance active : 500 g/l Acide Nonanoïque (acide pélargonique) (CAS 112-05-0).

EC : Concentré émulsionnable.

Dose d’emploi recommandée : 18 l/ha

Période d’utilisation
•	 toute l’année

•	 ne pas appliquer sur des surfaces gelées ou si  
un épisode pluvieux est prévu le jour du traitement

Important : Respecter les usages, doses, conditions et précautions d’emploi. Avant toute utilisation, lisez 
l’étiquette. Nous garantissons la qualité de nos produits vendus dans leur emballage d’origine ainsi que leur 
conformité à la Directive 98/8/CE.

Enclean - AMM FR-2018-0104. 500 g/l Acide Nonanoïque, sous forme de concentré émulsionnable (EC). Attention. H319 Provoque une sévère irritation des yeux. 
P101 En cas de consultation d’un médecin, garder à disposition le récipient ou l’étiquette. P102 Tenir hors de portée des enfants. P264 Se laver...soigneusement 
après manipulation. P280 Porter des gants de protection, des vêtements de protection, un équipement de protection des yeux. P305+P351+P338 En cas de 
contact avec les yeux : rincer avec précaution à l’eau pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles peuvent être 
facilement enlevées. Continuer à rincer. P337+P313 Si l’irritation oculaire persiste: consulter un médecin. EUH 401 Respectez les instructions d’utilisation pour 
éviter les risques pour la santé humaine et l’environnement. Marque enregistrée et substance active de Jade.
Utiliser les biocides avec précaution. Avant toute utilisation, assurez-vous que celle-ci est indispensable. Pour les usages autorisés, doses, conditions et restrictions 
d’emploi, cf l’étiquette. Distribué : Belchim Crop Protection, 69380 Lissieu. T. 04 78 83 40 66.  www.belchim.fr. Agrément NC00838 Distribution de produits 
phytopharmaceutiques à des utilisateurs professionnels.  Mars19


